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L’éditorial 
Chers Loffriennes et Loffriens,  
 
En ce début d’année 2017, l’équipe municipale et moi-même avons le plaisir, de vous faire parvenir le 
bulletin municipal semestriel, qui relate les réalisations et les événements qui se sont déroulés durant 
le dernier semestre. 
 
 Le deuxième semestre 2016 a été marqué par la cure de jouvence du groupe scolaire Henri Matisse. 
Pendant que les écoliers étaient en vacances scolaires, des entreprises et nos employés communaux 
s’affairaient à la mise aux normes d’accessibilité de l’établissement par la construction de rampes et 
toilettes adaptées aux personnes à mobilité réduite, à la construction de la serre, à la pose d’une 
ventilation mécanique pour le renouvellement de l’air, l’amélioration de l’isolation sous toiture, mise 
en peinture, fleurissement, remplacement des portes et châssis côté parking de la salle des fêtes. 
 
 Après s’être occupé du meilleur fonctionnement des activités périscolaires et de l’ouverture de 
notre accueil de loisirs sans hébergement à la journée pour notre jeunesse, il était important de 
s’occuper également de nos aînés. Deux ateliers ont vu le jour avec un bon taux de fréquentation. Le 
premier s’intitule « Atelier de la mémoire » et le second l’APA ou la santé par l’Activité Physique 
Adaptée. 
  
 L’arrêt projet de la révision du Plan Local d’Urbanisme a été acté, nous attendons les derniers 
retours des personnes publiques associées pour débuter l’enquête publique. L’adoption de la révision 
devrait être effective durant le premier semestre 2017. 
 
 Les ouvrants de la salle polyvalente seront remplacés et un limiteur de son sera installé courant de 
ce premier trimestre. Ces travaux sont subventionnés à 40 % du montant hors taxe par le Département. 
Nous espérons pouvoir également procéder aux études d’enfouissement des réseaux électriques ainsi 
que l’aménagement des abords de l’étang et de la zone à urbaniser.  
 
 Ces projets et réalisations contribuent à améliorer notre cadre de vie et notre environnement, à 
réduire l’enveloppe énergétique, à apporter des services et de la cohésion.  
 
  En ce début d’année, je vous réitère toute l’estime et la considération que l’ensemble de l’équipe 
municipale vous porte. Toute l’équipe se joint à moi, pour vous adresser nos vœux les plus chaleureux 
de santé et bonheur.   

                                                                                      Votre Maire 
   

                                                                                                 Eric GOUY 
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LA VIE MUNICIPALE  

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE 

                                                              

 

Au niveau des prochains travaux, des menuiseries en aluminium à la salle polyvalente viendront remplacer les 

anciennes en bois au cours du premier trimestre 2017 ainsi que la pose d’un limiteur de son. Ces travaux estimés 

à 17 391 € TTC seront subventionnés pour un montant de 5 797 € au titre de la Programmation Départementale 

des Villages et Bourgs 2016. 

Enfin, un jardin du souvenir a été acquis pour la somme de 3 126 € TTC et sera prochainement installé au 
cimetière. Ainsi, le cimetière disposera de l’ensemble des modes de sépultures. 

FIN DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES POUR LES ESPACES VERTS DE LA COMMUNE 

 

Acquisition d’une nouvelle guirlande à 

led pour décorer la façade de la mairie 

durant les fêtes de fin d’année. Cette 

guirlande sera beaucoup moins 

énergivore que l’ancienne. 

La loi sur la transition énergétique prévoit la fin des produits phytosanitaires dans 

les collectivités territoriales au 1er janvier 2017. Pour les particuliers, ce sera en 

2019. 

Pour les collectivités, cette décision nécessite une recherche plus active 

d’alternatives aux produits chimiques. Cependant, cette interdiction ne concerne 

pas l’ensemble des produits utilisés dans les espaces verts. Notre commune 

envisage l’acquisition notamment d’un appareil Ripagreen ou similaire. Ce 

matériel permettra le désherbage par de la chaleur pulsée. De plus un 

désherbeur mécanique sera également acheté pour le personnel technique. Une 

subvention devrait être allouée par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. 

L’accueil de la mairie, son 

hall et ses toilettes ont 

été repeints, dans des 

tons plus tendances, par 

Monsieur Joël MASSON, 

agent technique employé 

en contrat aidé à la 

commune. 
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INAUGURATION DES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITÉ DE L’ÉCOLE ET DE CONSTRUCTION D’UNE SERRE

                                                                                                                                

  

  

C’est dans la salle polyvalente que Monsieur le Maire prononça son discours pour expliquer précisément la 
teneur des travaux et leurs durées. Il présenta également les acteurs du projet, architecte, bureau de contrôle 
et les entreprises titulaires des marchés publics. Monsieur le Maire rappela au public le coût des travaux, 
s’élevant à 130 505.42 € TTC et les subventions qui ont été allouées pour ce projet et plus particulièrement : 

Au titre de la réserve parlementaire de Monsieur le Sénateur BOCQUET, 20 000 €, 

Au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), pour les travaux de rénovation thermique 
et de construction d’une serre, 18 281,14 € représentant 25% des travaux estimés à 73 124,65 €. 

38 281,14 € de subventions ont donc été obtenues, soit 35,20 % du montant total de travaux de 108 754,52 €HT.  

Le reste à charge de la commune s’est élevé à 92 224.28 € en autofinancement. 

    

Le Vendredi 14 Octobre 2016 à 18h00 s’est déroulée, en 

présence de Monsieur le Sous-préfet, Monsieur le Député, 

Madame et Monsieur les conseillers Départementaux, 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes de 

Cœur d’Ostrevent, du Conseil Municipal, des enseignants 

de l’école Henri Matisse et de nombreux résidants de la 

commune, l’inauguration des travaux de mise en 

accessibilité, de construction d’une serre et de rénovation 

thermique de l’école Henri Matisse. Monsieur BOCQUET 

Sénateur Maire de MARQUILLIES, retenu par ses 

obligations n’a pu participer à cette cérémonie. 

 

Après avoir fait la visite de la réalisation des travaux, 

Monsieur le Maire avec Monsieur le Sous-préfet, 

Monsieur le Conseiller Départemental et Monsieur le 

Député ont dévoilé la plaque installée sur le pignon de 

l’école portant la devise de notre République. 
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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

L’arrêt projet du Plan Local d’Urbanisme a été validé par le conseil municipal lors de sa séance du 17 Octobre 

2016. Ce document est consultable en mairie durant les heures d’ouverture au public. Le projet de Plan Local 

d’Urbanisme a été communiqué pour avis à l’ensemble des personnes publiques associées mentionnées à 

l’article L. 123-6 du code de l’urbanisme, aux communes limitrophes, aux organismes qui ont demandé à être 

consultés. La prochaine étape dans la révision du Plan Local d’Urbanisme sera l’enquête publique. 

 
Enfin, pour terminer Monsieur le Maire remercia 
l’ensemble des acteurs de ce projet. Il laissa ensuite la 
parole à Monsieur le Député, puis à Monsieur le 
Conseiller Départemental et Monsieur le Sous-préfet. 
Chacun d’entre eux mit en exergue le dynamisme de la 
commune de Loffre et l’importance de la place de 
l’école dans notre république.  

Monsieur le Sous-préfet souligna particulièrement la 

bonne santé financière de la commune, due en grande 

partie aux équipes municipales précédentes sous les 

mandats de Messieurs CHŒUR et BRILLON, qui a permis 

la réalisation de l’ensemble des travaux. Pour conclure 

cette cérémonie, chacun a pu profiter d’un moment de 

convivialité autour d’un cocktail. 

La commune a profité de la réalisation de ces travaux 

pour repeindre l’ensemble du préau et grilles de 

l’école. Les parterres ont également été refleuris. Par 

ailleurs, le mobilier de la classe de Monsieur 

BENBENEK a été renouvelé pour la rentrée des classes 

de Septembre. Ces travaux ont été réalisés par les 

services techniques communaux en régie. 
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LA RONDE DES LIVRES … ET NOUVEL ESPACE CULTUREL A LOFFRE !  

Les réunions de « la ronde des livres » se sont déroulées les Vendredi 23 Septembre et 25 Novembre 2016 de 

20h à 22h au foyer rural toujours dans un état d’esprit très convivial et ouvert à toutes lectures. Nos lecteurs de 

la ronde des livres, quinze, avaient pressenti quelques-uns des prix littéraires attribués courant Novembre 2016. 

(Prix Goncourt et Goncourt des Lycéens) puisque dès Septembre le livre « Chanson Douce » de Leïla Slimani et 

« Petit Pays » de Gaël Faye avaient retenu leur attention. 

   

Retrouvez les coups de cœur de nos lecteurs sur le site : www. http://rondelivres.wix.com/ronde-des-livres.  
Prochains rendez-vous les Vendredi 27 Janvier, 31 Mars et 2 Juin 2017 à 20 heures. 
 

  

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS  

 

Pour toujours profiter de lectures, un nouveau lieu 

d’échange culturel a été mis en place dans la 

commune. En effet, la cabine téléphonique, à 

proximité de la mairie, a été mise hors service par la 

société Orange et a été récupérée par la commune 

pour servir de bibliothèque. Des rayonnages y ont 

donc été installés pour permettre au public d’y 

déposer des livres et / ou magazines et à d’autres de 

les emprunter. 

Le Samedi 19 Novembre 2016 au Foyer Rural, Monsieur le Maire, le conseil 
municipal et des représentants du milieu associatif ont eu le plaisir 
d’accueillir huit nouvelles familles installées dans la commune et quatre 
bébés nés entre Novembre 2015 et Novembre 2016. Cette cérémonie, 
maintenant traditionnelle, s’inscrit dans une démarche d’hospitalité et de 
convivialité.  
 
Monsieur le Maire présenta la commune, village à taille humaine où il fait 

bon vivre avec un environnement paysager très agréable. Il présenta 

également les atouts de notre commune, son école avec sa garderie, sa 

cantine et les TAP. 

http://rondelivres.wix.com/ronde-des-livres
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Monsieur le Maire et le conseil municipal ont donc souhaité officiellement, et surtout très chaleureusement, la 
bienvenue à LOFFRE !  Pour clôturer cette soirée, des cadeaux ont été offerts par la municipalité aux bébés et 
les convives ont profité d’un cocktail pour continuer à faire connaissance.  

NOËL DU PERSONNEL COMMUNAL 

  
 
Ses propos ont également été repris par Madame Maryse ROGEZ, Directrice Générale des Services. Pour clôturer 
ce moment de convivialité, le personnel communal et les élus ont partagé un agréable repas. 

REPAS DES AÎNÉS 

   
 

Monsieur le Maire indiqua également que 

le village était doté d’un tissu associatif 

très dynamique. Il laissa, ensuite, la parole 

aux membres des associations présentes à 

cette cérémonie pour exposer l’activité de 

leur association. 

 

 

Le Vendredi 09 Décembre, le personnel 
communal et le conseil municipal se sont 
retrouvés à la salle polyvalente pour l’arbre de 
Noël. Lors de cette soirée, organisée par 
Monsieur Jean-Michel MARLIER, les enfants des 
agents communaux ont reçu leurs cadeaux. 
Avant de profiter de la soirée, Monsieur le Maire 
remercia l’ensemble du personnel communal 
pour le travail réalisé au quotidien pour assurer 
un service public de qualité, au regard des 
moyens dont dispose notre commune, auprès 
de nos concitoyens. 

 
Le Dimanche 27 Novembre, la commune a convié les aînés pour le traditionnel repas qui 
leur est offert. Soixante-quatre personnes avaient répondu présentes pour partager le 
repas, dans une ambiance festive et très conviviale.  
Le repas avait été préparé cette année pour la première fois par Olivier Traiteur de 
Marquette-en-Ostrevent.  
Avant de profiter du repas, Monsieur le Maire et Madame Sylvie LARIVIERE ont 
chaleureusement accueilli les convives. 
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L’animation musicale a été assurée par DJ Guillaume. 

 

    
 
Rendez-vous est d’ores et déjà pris pour l’année prochaine. 

 
Madame Sylvie LARIVIERE a rappelé les activités proposées par 
la commune, en leur faveur (la Santé par l’Activité Physique 
Adaptée et les Ateliers mémoire). 
Monsieur le Maire remercia également l’ensemble des 
personnes qui a aidé à l’organisation de ce repas. 
 

 

Plus tôt dans la matinée se 

sont soixante-cinq colis qui 

avaient été distribués, par le 

conseil municipal, aux aînés 

qui avaient préféré cette 

solution. 
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QUOI DE NEUF POUR NOS AÎNÉS 

 

 

 

Les ateliers sont accessibles à tous, ils comportent des exercices ludiques visant à stimuler les différentes formes 

de mémoire.  Le but est de permettre dans un cadre préventif de pallier aux troubles de la mémoire par la 

stimulation. 

Pour tout renseignement, merci de vous adresser à Madame LARIVIERE adjointe aux affaires sociales ou à 

Madame DOLIGEZ animatrice sociale en laissant un message en mairie. 

CONCOURS DÉPARTEMENTAL DE LA SEMAINE BLEUE : DEUXIEME PRIX POUR LOFFRE 

Cet été, un appel à concours départemental était lancé dans le cadre de la semaine bleue, (semaine nationale 

des personnes retraitées et des personnes âgées) qui se déroulait du 05 au 11 Octobre 2016 avec pour thème 

« à tout âge : faire société » ... Les lauréats de ce concours se verraient octroyer l’un des 3 prix (prix du Conseil 

Départemental, prix Humanis et prix de la Fondation de France). Madame Sylvie LARIVIERE, adjointe au maire 

aux affaires sociales s’est inscrite au concours et a présenté un projet sur la valorisation de la participation à la 

vie sociale des personnes retraitées. Sur 102 communes du Nord qui ont participé, 15 projets écrits ont été 

retenus dont celui de LOFFRE. Puis, à l’issu de l’oral, sur ces 15 projets, la commune de LOFFRE est arrivée 

deuxième derrière la commune de MAUBEUGE (première) et devant la commune de PERENCHIES (troisième).  

Il n’est plus à démontrer que le lien social et l’activité 

sont les plus efficaces des médicaments ... Alors 

désormais nos aînés peuvent à LOFFRE, profiter des 

activités physiques et aussi cérébrales pour 

entretenir leur santé.  

La Santé par l’Activité Physique Adaptée : un atelier 

de renforcement musculaire et d’équilibre se 

déroule chaque Jeudi à la salle polyvalente de 9h00 

à 10h00, la séance est animée par Benjamin, 

professeur de sport adapté, de l’Association « Siel 

Bleu ». 

 

 

« Les Ateliers mémoire » pour entretenir la 

mémoire et surtout la maintenir. Il est désormais 

démontré médicalement qu’exercer sa mémoire 

seul, à partir de livres, de jeux télévisés ou internet, 

est une très bonne idée. Mais les exercices en 

groupe et les échanges stimulent les capacités 

d'adaptation et l’efficacité des exercices est alors 

considérablement accrue. Ces ateliers sont 

conviviaux, gratuits et organisés le Mardi de 13h45 

à 15h15 au foyer rural de LOFFRE. Ils sont animés 

par Dorothée DOLIGEZ, animatrice sociale. 
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DON D’ORDINATEURS À LA COMMUNE 

  

EXCEPTIONNEL À LOFFRE :  POUR LES TOUT-PETITS À PARTIR DE 1 AN 
LE PROJET CULTUREL 2017  

 

 
 

Le spectacle « le voyage d’hiver » pour tout public à partir de 1an sera proposé gratuitement aux jeunes enfants 

accompagnés de leurs parents ou leurs grands-parents le Samedi 04 Février 2017 (4 séances : 10h – 11h – 16h 

– 17h) sur inscription. 

L’atelier parents / enfants et le spectacle se dérouleront dans la salle du foyer rural. Pour vous inscrire il suffit 

de remplir le coupon qui vous est distribué en même temps que ce bulletin municipal.  

L’artiste interviendra aussi à l’école Henri Matisse en Janvier 2017 pour proposer aux enfants de la classe 

maternelle six ateliers de découverte sensorielle en collaboration avec l’enseignante. Elle interviendra 

également pour deux ateliers avec le RAM (relai assistantes maternelles). 

 

(Retrouvez le dossier de ce spectacle sur internet : « le voyage d’hiver » Juliette GALAMEZ) 

Lors de la proclamation des résultats au Conseil Départemental du 

Nord à LILLE le 03 Octobre, Madame LARIVIERE s’est vue remettre le 

prix HUMANIS action sociale d’un montant de 2 000 €.  

Lors de la réunion du Conseil Municipal du Lundi 17 Octobre, 

Madame LARIVIERE a informé que cette somme était intégralement 

destinée à participer au financement des ateliers d’Activités 

Physiques Adaptées mis en place à Loffre depuis le Jeudi 06 Octobre 

et destinés aux aînés de la commune. 

 

Don par le Syndicat Mixte des Transports du Douaisis de 7 PC,  

sur 9 sollicités par la commune, âgés de 5 ans, lors du 

renouvellement de son parc informatique. Ce matériel 

permettra de remplacer celui installé à l’école et servira à 

terme à de l’initiation à l’informatique pour les aînés. La 

commune remercie Monsieur Christian HATU, Président du 

Syndicat Mixte des Transports du Douaisis. 

En partenariat avec la C.C.C.O, la commune de LOFFRE organise un projet 

culturel en direction des jeunes enfants du village. Juliette GALAMEZ, metteuse 

en scène et réalisatrice sonore et vidéo a été choisie pour captiver nos tout-

petits loffriens à travers des ateliers et un spectacle.  

Les parents des jeunes enfants âgés de 1 an à 4 ans pourront participer 

gratuitement sur inscription, à un atelier parents/enfants le Samedi 28 Janvier 

2017 (une séance à 10h et une séance à 11h). 
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LES COMMÉMORATIONS & CÉRÉMONIES OFFICIELLES  

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE, EXPOSITION SUR LE PARCOURS DE POILUS LOFFRIENS MORTS POUR 

LA FRANCE ET REMISE DES MÉDAILLES DU TRAVAIL  

  

Monsieur le Maire et Monsieur Joseph BOUREL, Président des Anciens Combattants de LOFFRE, après le respect 

d’une minute de silence ont déposé une gerbe au monument aux Morts. Monsieur le Maire prononça le discours 

de Monsieur Jean-Marc TODESCHINI, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la défense, chargé des Anciens 

Combattants et de la mémoire. 

 

 

 

Monsieur le Maire, le conseil 

municipal, les Anciens 

Combattants de LOFFRE, les 

représentants des associations 

et de nombreux habitants ont 

commémoré le 11 Novembre 

l’Armistice de la première 

guerre mondiale. Monsieur 

Charles BEAUCHAMP, 

Conseiller Départemental du 

canton a honoré par sa 

présence ce rassemblement.  

 

A la suite, des enfants de la commune et les Anciens 

Combattants ont procédé à l’appel aux morts. Pour 

clôturer cette commémoration un lâché de pigeons a été 

réalisé après l’interprétation de l’hymne national par 

l’harmonie « Les Amis Réunis » de MONTIGNY-EN-

OSTREVENT. 

Après la commémoration, le cortège se dirigea à la salle 

polyvalente pour le vernissage de l’exposition sur le 

« Parcours de Poilus Loffriens morts pour la France » 

 

 

 

Depuis maintenant trois ans la commune de LOFFRE en collaboration 

avec Monsieur Jean-Marc DUBOIS, Président de la Société d’Histoire 

Locale du Mont-Tilleul de Villers au Tertre, met à l’honneur en ce 

centenaire de la première guerre mondiale le parcours de soldats 

loffriens. Pour cette année, le travail de Monsieur Dubois s’est porté 

sur Messieurs Alfred SILVERT, Louis-Joseph BRABANT et Constant 

LEGRAND, morts en 1916. Par ailleurs, l’exposition traita également 

de la bataille de VERDUN, des observateurs et des tirs d’artillerie et 

des bombardements sur PARIS. 
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L’exposition a également été complétée par du matériel de guerre et des revues de presse prêtés par Monsieur 

ALBERTY.  

  

    

Cette journée du 11 Novembre a été aussi l’occasion pour Monsieur le Maire de remettre trois médailles du 

travail à : 

      

   

 

Monsieur le Maire leur adressa ses félicitations et au nom du conseil municipal offrit une composition florale 

aux épouses des récipiendaires.  

La commémoration se clôtura par un moment de convivialité offert par la commune. 

        

Avant de déclarer l’ouverture officielle de l’exposition, 

Monsieur le Maire remercia Monsieur Jean-Marc DUBOIS 

pour son excellent travail ainsi que Monsieur ALBERTY 

pour le prêt de matériels, les Anciens Combattants de 

LOFFRE, le conseil municipal, les services communaux, les 

élèves de l’école, les colombophiles et l’harmonie « Les 

Amis Réunis » de MONTIGNY-EN-OSTREVENT. 

Les enfants de la classe de 

Monsieur DUFOSSEZ ont 

également participé à cette 

exposition en réalisant des 

travaux sur l’artillerie et les 

bombardements sur PARIS. 

Monsieur Jean Pierre CHARLET, pour le diplôme 

correspondant à l’échelon Or pour 35 années de 

travail et actuellement Directeur d’Agence à la Caisse 

d’Epargne Nord de France à EURALILLE. 

Monsieur Jean Pierre SIUDA, pour le diplôme 

correspondant à l’échelon Or pour 35 années de 

travail et actuellement Chef d’unité à l’Usine Renault 

de DOUAI. 

Monsieur Jean Marie QUINET, pour le diplôme 

correspondant à l’échelon Grand Or pour 40 années 

de travail et retraité depuis peu de l’Usine Renault de 

DOUAI. 
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LE CENTRE AÉRÉ  

 

Une garderie gratuite a été proposée sur inscription préalable de 8h00 à 9h00 et de 17h30 à 18h00. Pour cette 

année, 44 enfants ont été inscrits dont 22 enfants inscrits à la journée. 

Une rencontre avec les parents a eu lieu pour présenter l’ALSH et répondre aux questions le Lundi 20 Juin. 

 

Et des sorties suivantes : 

 

  

 

Pour clôturer le centre, les parents ont été invités à assister à la traditionnelle fête de fin de centre le Vendredi 

22 Juillet à 15 h 00. 

Comme chaque année, la municipalité de Loffre a mis en 

place l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (Centre aéré) du 

07 au 29 Juillet 2016, sous la direction de Madame Carole 

IDKOWIAK, de 5 animateurs tous Loffriens, d’une bénévole et 

de Madame Dorothée DOLIGEZ, employée communale, (du 

07 au 15 Juillet). 

L’ALSH a été ouvert chaque jour de la semaine de 9h00 à 

17h30.  

L’ALSH a proposé des activités classiques d’animation 

comme : jeux de plein air, jeux de société, travaux manuels, 

chants, danses et aussi une construction de cabane pour les 

6 - 7 ans, une après-midi casino de 4 à 16 ans, des 

olympiades de 4 à 16 ans, une course d'orientation dans le 

bois de LEWARDE pour les 9 - 16 ans, un rallye photos pour 

les ados dans la ville de DOUAI, une après-midi Fort-Boyard, 

etc... 

 

- Visite de la pizzéria de LOFFRE avec confection 
de pizza pour le groupe des 3 à 5 ans, 
-Visite de la caserne des pompiers de WAZIERS 
pour les groupes des 6 à 8 ans, 
-Bowling de DOUAI pour les groupes des 9 à 16 
ans, 
-Journée pour tout le Centre au Zoo de LILLE (le 
matin) et à la patinoire de LILLE (l’après-midi), 
 

-Parc à thème KOEZIO (VILLENEUVE D’ASCQ) pour le 
groupe des 10 à 16 ans, 
-Journée pour tout le Centre à Dennlys’Parc, 
-Journée pour tout le Centre à BRAY-DUNES (journée à 
la mer et challenge sportif), 
-Cinéma pour le groupe des ados en empruntant le bus 
de ligne (places de ciné subventionnées par un lavage 
de voitures qui a eu lieu le 13 juillet). 
 

Une rencontre avec les parents s’est déroulée le 

Mercredi 13 Juillet autour d’une auberge espagnole 

et d’une animation pour les adultes. 

Au niveau du budget de fonctionnement du centre, 

la commune en assure l’essentiel du financement 

puis vient la participation des parents et en 

complément une aide de la CAF. 
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VIE SCOLAIRE ET TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

L’ÉCOLE, LA CANTINE, LES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES ET LA GARDERIE   

A la rentrée des classes de Septembre 2016, notre école compte 62 élèves, répartis entre les cycles suivants :  
 Dans la classe de Madame PINTHIAUX, 25 élèves dont 5 en toute petite section, 9 en petite section et 

11 en moyenne section ;  
 Dans la classe de Monsieur BENBENEK, 18 élèves dont 4 en grande section, 7 en CP et 7 en CE1 ;  
 Dans la classe de Monsieur DUFOSSEZ, 19 élèves dont 8 en CE2, 7 en CM1 et 4 en CM2. 

 

 
 

 

 

 

 

A l’occasion de Noël, Les 31 enfants des Temps 

d’Activités Périscolaires étaient tout heureux, le 

Lundi 12 Décembre, de pouvoir décorer les 

sapins sur la place du village. Encadrés de très 

près par les animatrices avec la complicité de 

bénévoles et de conseillers municipaux, les 

enfants se sont rendus sur la place du village avec 

des cartons remplis de décorations qu’ils avaient 

confectionnés eux-mêmes depuis plusieurs 

semaines. 

Au niveau des Temps d’Activités Périscolaires, 32 

enfants répartis en 3 groupes (même répartition 

des groupes que les classes de l’école) participent 

aux activités proposées par la commune, sous la 

responsabilité de Madame Sylvie LARIVIERE, 

Maire-adjointe aux affaires scolaires. Les activités 

sont animées par Sonia DEBRABANT titulaire du 

BPJEPS de sport et du BAFD, Marie-Hélène DUPUIS 

coordinatrice, Dorothée DOLIGEZ animatrice. 

Les activités proposées sont toujours très enrichissantes 

pour les enfants puisque ceux-ci pourront s’épanouir, 

lors de la prochaine période à partir de la rentrée de 

Janvier 2017, en s’exerçant à des jeux d’opposition et de 

coopération, des jeux de sociétés, du jardinage, du 

théâtre, de la peinture à la manière de Paul KLEE, de la 

boxe éducative et de l’art plastique. 
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Un grand merci aux bénévoles des Temps d’Activités Périscolaires (Jacqueline, Renée, Bénédicte, Monique, 
Anne-Marie et Michel) qui par leur présence et leur attention contribuent, chaque jour, avec les intervenants, à 
la qualité et à la sécurité de ces activités. 

LE PÈRE NOËL EST VENU À L’ÉCOLE 

 

Une dizaine de familles profite de la garderie régulièrement le matin, 

le soir ou le Mercredi. Dans chaque tranche horaire trois à quatre 

enfants sont gardés par Madame Marie-Hélène DUPUIS. Ce service mis 

en place par la mairie permet aux parents de déposer les enfants 

chaque jour de classe à partir de 7H20 et de les récupérer le soir jusqu’à 

17H30. Durant ces plages horaires, les enfants, encadrés par Marie-

Hélène DUPUIS, peuvent jouer à des jeux de société, lire, dessiner, 

colorier, se reposer ou visionner un film d’animation. A l’approche des 

fêtes de Noël, fête des Pères et des Mères, Marie-Hélène propose aux 

enfants des réalisations manuelles à emporter. 
 

La cantine rencontre toujours un vif succès puisqu’entre 30 

et 38 enfants, selon les jours, y prennent leur déjeuner. 

Durant cette pause déjeuner, les enfants sont encadrés par 

Elisabeth LELEU, Dorothée DOLIGEZ et Jean-Michel 

MARLIER. 

L’école est indispensable à la vie de notre village. C’est un 

lieu d’échange et un lien intergénérationnel. La commune, 

les services municipaux, l’association des parents d’élèves, 

les parents, participent chaque jour à cet objectif. 

 
 

En un clin d'œil, les sapins ont été parés des atours de Noël. Les 

enfants et leurs animatrices avaient mis du cœur pour réaliser 

les nombreuses décorations de Noël.  Leurs yeux pleins de 

lumière, les enfants ont crié sous le sapin pour annoncer la 

féerie des fêtes qui approchent.  Des enfants heureux d’œuvrer 

pour le plaisir du père noël et des habitants qui pourront 

admirer les jolies réalisations 

Le Père Noël est venu rencontrer les élèves de 

l’école Henri Matisse, le Jeudi 15 Décembre après-

midi. Il a pu profiter, comme les enfants, du 

spectacle de la compagnie l'AFEJI de Sin Le Noble. 

Ce spectacle a été offert par l’APE ainsi que le livre 

remis aux enfants. Pour terminer l’après-midi, les 

enfants ont dégusté le goûter et les friandises 

offerts par la commune. 
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LA VIE ASSOCIATIVE & LES LOISIRS 

LA FÊTE DU VILLAGE DES 27 ET 28 AOÛT 2016 

  

 

 

  

 

 

Week-end très ensoleillé pour la fête du village qui s’est déroulée les 27 et 28 

Août. Celle-ci débuta le Samedi midi par la réception à la salle polyvalente des 

habitants et des responsables des associations par Monsieur le Maire et le 

conseil municipal. Monsieur Bruno MUNDT, Maire-adjoint aux fêtes et 

cérémonies, profita de cette occasion pour remercier le public présent. 

Monsieur Bruno MUNDT remercia également 

l’association de danse Country, les Shériff On fire, 

qui organisait le repas dansant du samedi soir et les 

dirigeants du club de Football de l’US LOFFRE qui 

prenaient en charge le tournoi de belote du Samedi 

après-midi au Foyer Rural. 

Un peu moins de 100 personnes ont partagé le repas 

dansant du samedi soir dans une très bonne 

ambiance et malgré la chaleur de la soirée, chacun a 

pu profiter de la très bonne animation musicale 

proposée par DJ Jimmy. Cette soirée fut un bon 

moment de convivialité pour les participants. 

 

Le Dimanche matin les bradeux ont pu s’installer 

dans la rue du Petit Marais et Petite Rue pour la 

traditionnelle brocante qui s’est déroulée de 7 h 00 

à 14 h 00 sous un soleil agréable permettant aux 

promeneurs de rechercher la bonne affaire.  
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VERNISSAGE DE L’EXPOSITION DE PEINTURE DU 16 OCTOBRE  

 

 

 

   

  

En présence de Monsieur le Conseiller Départemental, de 

Madame la Vice-présidente à la culture de la Communauté de 

Communes de Cœur d’Ostrevent, du conseil municipal, des 

représentants du milieu associatif, des artistes et d’un public 

nombreux s’est déroulé le vernissage de l’exposition de 

peinture, organisé par l’association « la Palette Dechynoise ». 

Monsieur le Maire dans son discours souligna la vitalité de la 

commune et de ceux qui l'animent. Il rendit hommage à la 

volonté de ceux qui prennent des responsabilités et des 

risques, en consacrant du temps, bénévolement, pour les 

autres. 

Monsieur le Maire précisa que les évènements offerts à la 

population représentaient un travail considérable et cette 

exposition en est l'exemple parfait. 

Il remercia donc Madame LENAIN membre de l’association, « La 

Palette Dechynoise » et son Président, l’ensemble des artistes 

ainsi que Madame Sylvie LARIVIERE, adjointe à la culture. Ses 

remerciements se sont également tournés vers l’Harmonie de 

FRAIS MARAIS « La Concorde » pour l’ensemble de son œuvre 

durant le vernissage. 

Monsieur le Maire laissa la parole à Madame LARIVIERE 

qui présenta le travail réalisé par les enfants durant le 

temps des activités périscolaires : découpage de 

formes, empreintes de mains pour rappeler une période 

du peintre Henri Matisse. A ce titre, elle remercia les 

encadrants, les bénévoles des activités périscolaires 

ainsi que les services techniques de la commune pour la 

préparation de la salle pour ce vernissage. 
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HALLOWEEN ! 

 

 

 

  

 

Enfin, Monsieur le Conseiller Départemental adressa ses 

félicitations aux artistes et à la commune pour 

l’organisation de cette exposition. Il insista sur 

l’importance de la culture dans la vie d’une collectivité 

publique et apprécia la concomitance des œuvres 

exposées par les enfants de l’école Henri Matisse et des 

artistes de « La Palette Dechynoise » Une nouvelle fois, 

il souligna le dynamisme culturel de la commune de 

LOFFRE. 

Pour terminer, un cocktail a été offert par la 

municipalité. 

Un étrange regroupement de petits montres, 

vampires et sorcières s’est opéré le Mardi 31 

Octobre vers 18 h 00 à la salle polyvalente. En 

effet, l’association des parents d’élèves de l’école 

Henri Matisse avait organisé une soirée festive à 

l’occasion d’halloween. C’est pourquoi de 

nombreux enfants de l’école avaient fait preuve 

de beaucoup d’imagination pour se trouver un 

déguisement à la hauteur de cet évènement. 

C’est ainsi que ces petits montres, encadrés de 

leurs parents et des membres de l’APE, se sont 

gentiment promenés dans le village pour aller à 

la rencontre des habitants pour recueillir les 

traditionnels bonbons.  

 

Le public a pu profiter de la restauration rapide mise en 

place par les membres de l’APE pour se restaurer avant 

le spectacle. 

A la suite, la compagnie Axel et Kelly a présenté son 

spectacle de magie. 
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BOURSE AUX JOUETS, VÊTEMENTS ET PUÉRICULTURE 

  

DÉGUSTATION DE BEAUJOLAIS ET TOURNOI DE BELOTE  

Afin de célébrer l'arrivée du beaujolais nouveau 2016 dans la bonne humeur et la convivialité, l'US LOFFRE a 

organisé dans son club house une soirée le Jeudi 17 Novembre 2016 où joueurs et dirigeants étaient 

conviés. Chacun a ainsi pu profiter de ce moment sympathique autour du verre de l'amitié et de quelques 

charcuteries.  

 

   
  

Par ailleurs, un tournoi de belote a réuni au foyer rural, le 26 Novembre, 8 équipes pour se départager à ce 

traditionnel jeu de cartes. Là aussi, l’ambiance a été très agréable et conviviale. 

 

   
 

La prochaine soirée de l'US LOFFRE aura lieu le Samedi 25 Février 2017 avec le traditionnel couscous où tout le 

monde sera le bienvenu. Le tarif de cette soirée est de 20 €. Pour de plus amples renseignements, vous pouvez 

contacter Monsieur François HUDRY, Président, au 06/72/83/19/25 ou Mademoiselle Sylvie GRADEL, Secrétaire, 

au 06/81/21/53/27. 

Le Dimanche 06 Novembre 2016 à la salle polyvalente 

s’est déroulée la troisième bourse aux jouets, 

vêtements puériculture. Cet évènement a été organisé 

par l’association des parents d’élèves de l’école Henri 

Matisse. Toute la journée, le public a pu profiter et 

chiner sur plus de 25 stands d’exposants. 
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LOTO EN FAMILLE ! 

De nombreux parents et grands-parents avaient répondu présent au premier loto familial organisé par l’APE de 

l’école. De nombreux lots étaient à gagner pour faire plaisir à toute la famille tels qu’une télévision, une 

trottinette, des ballons de football et de nombreux autres lots. L’APE avait prévu une restauration rapide et de 

la  vente de boissons. 

    

LOFFRE BOUGE POUR LE TÉLÉTHON  

 

 

 

Comme l’an dernier, la commune de LOFFRE, les associations et les 

habitants se sont mobilisés pour agir pour le Téléthon 2016. 

Ainsi, le Samedi 10 Décembre à 17 heures, avait été organisée une 

vente de tartes sucrées et salées, confectionnées par les associations 

et les habitants. 

 Certaines associations avaient préféré faire directement un don au 

profit du Téléthon. 

Ensuite, à 19 heures à l’église Saint Roch de LOFFRE s’est 

déroulé un concert offert gratuitement par les 31 

choristes de « la Tarentelle » de BUGNICOURT, chorale 

dirigée par son chef de chœur Madame Nadine 

BIERNACZYK et « Cœurs en Chœur » de 

PECQUENCOURT, 15 choristes, sous la direction de 

Madame Gwendoline LECRON. À noter que pour cette 

dernière, c'était la première fois qu'elle dirigeait le 

chœur en concert et la deuxième fois seulement qu’elle 

travaillait avec la chorale. 
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LES ANCIENS COMBATTANTS DE LOFFRE VOUS INFORMENT 

Les Anciens Combattants de LOFFRE étaient présents à la messe en hommage au général De Gaulle le Dimanche 

6 Novembre 2016 à l'église Saint Gilles de Pecquencourt. 

À la suite de la cérémonie du 11 Novembre, les Anciens Combattants de LOFFRE ont partagé un repas au 

restaurant « Fasthotel » à SOMAIN. 

L'assemblée générale des Anciens Combattants de LOFFRE se tiendra le Dimanche 26 février 2017 au foyer rural 

de la commune et sera suivie d'un repas au château Montmorency à MONTIGNY en OSTREVENT. 

Une sortie est également prévue le Samedi 13 Mai 2017 à Paris pour visiter le musée de l'Arc de Triomphe et 

participer à la cérémonie de ravivage de la flamme à la tombe du soldat inconnu. Il sera prévu un repas à l'école 

militaire et le déplacement est assuré en car de tourisme.  

Des informations plus précises seront diffusées ultérieurement. Pour en savoir plus sur cette sortie, n’hésitez 

pas à contacter Monsieur Jean-Marie CHŒUR (jm.choeur@orange.fr)    

Le public venu nombreux a pu profiter de la qualité des 

chants des choristes. 

La chorale « la Tarentelle » a proposé des chants 

d’origine slave tandis que Cœurs en Chœur proposa un 

registre plus contemporain avec des chants issus de la 

variété. Le public a été conquis par la qualité des chants 

et pour conclure cette soirée de solidarité, un moment 

de convivialité a été partagé au foyer rural. 

 

La commune remercie l’ensemble des associations, les 

habitants et les chorales « la Tarentelle » de 

BUGNICOURT et « Cœurs en Chœur » de 

PECQUENCOURT pour leur participation. 

 

Cette mobilisation aura permis de remettre 631 

euros à la représentante du secteur pour 

l’association AFM Téléthon, Madame DUQUESNE, le 

Mercredi 21 Décembre 2016 à 18 heures. Celle-ci a 

chaleureusement remercié les participants pour leur 

contribution au Téléthon. Madame DUQUESNE a 

souligné l’importance des dons pour permettre à la 

recherche d’avancer. 

 

mailto:jm.choeur@orange.fr
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GYM POUR TOUS  

 

   

SOPHROLOGIE 

Un grand MERCI pour l’année qui se termine ! 

Merci aux enfants qui me transmettent leur énergie, leur spontanéité, l’authenticité de leurs émotions 

partagées. 

 

Merci aux adultes qui me font confiance… 

 

Mon souhait pour l’année à venir ? Continuer à les rencontrer… Dans les TAP à l’école, dans les séances de 

Sophrologie collectives au Foyer rural, ou ailleurs ! 

 

Je vous souhaite de mettre de la couleur dans chaque jour qui vient, une Curiosité sans cesse renouvelée pour 

tout ce que Demain nous réserve. 

 

Je vous souhaite beaucoup de Joie à partager pour ces Fêtes de fin d’année et tout le Bonheur possible pour 

l’Année à venir ! 

 

Les prochaines dates pour les séances de Sophrologie avec les personnes qui pratiquent déjà depuis plus d'un 

an, à 18h15 au Foyer Rural (en général) :  4, 11 et 25 janvier - 8 février 2017 

 

Pour un groupe de débutants, j'attendrai plus de 6 inscriptions, pour envisager une séance supplémentaire à 

19h30. 

 

Pour tout renseignements : Madame Catherine HETTE, Sophrologue Caycédienne au 06.89.30.07.08 ou par 

courriel à sophro_cat@orange.fr  

Sport Pour Tous, vous propose de bouger à la salle polyvalente le Mardi 

à 18h45 avec Marie et le Jeudi à 18h 45 avec Cathy. Vous pourrez 

pratiquer du Step, le premier mardi du mois, du renforcement 

musculaire, des abdos-fessiers et de la Cardio avec 100% de bonne 

humeur. Le tarif s’élève à 53 € pour une année. 
 

Deux séances sont offertes, renseignement et 

inscription sur place. Pour plus de renseignements, 

merci de contacter Madame Anne LANG au 

06.66.52.11.16. 
 

mailto:sophro_cat@orange.fr
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LES SHERIFF ON FIRE  

Les "Sheriff on Fire" de LOFFRE ont organisé le repas de la fête communale du 27 Août 2016 dans une ambiance 
des plus conviviale. L’association a également organisé leur premier bal COUNTRY le Samedi 10 Décembre 2016 
dans la Salle des Fêtes d'ARLEUX. Plus de 250 personnes y ont assisté dans une ambiance très conviviale de 
18H30 à 1 heure du matin. Tous les ingrédients étaient réunis pour passer une excellente soirée (déco, 
animation, danses, restaurations, tirage au sort de lots....).. 
 

 
 
Pour rappel : Les cours ont lieu le mercredi à la Salle Polyvalente de 18H30 à 20H30. 
Si vous souhaitez une prestation pour tout évènement familial n'hésitez pas à les contacter au 06.30.54.31.40 
ou 06.59.01.28.62.  

LOFFRE AMITIÉ DÉTENTE 

 

Ces journées permettent à chacun d’entre eux de se rappeler les bons souvenirs. L’association s’investit lors 

des manifestations locales, fête communale et Téléthon. 

LOFFRE-LOISIRS 

Tout au long de l'année, LOFFRE-Loisirs réunit ses adhérents, la plus jeune a 57 ans et le plus âgé, toujours en 

forme, a fêté ses 96 printemps, au Foyer Rural le Mercredi après-midi pour différents jeux de société tels que la 

belotte, le rami ou le rumicub... 

Le temps passe, le poids des années se 
fait sentir chez la plupart des adhérents. 
Les projets séjours, journée nature sont 
abandonnés.  

Par contre, l’Assemblée Générale en 

début d’année et les deux repas 

(printemps et automne) sont des 

moments de convivialité très appréciés.  
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Ceux-ci ont reçu deux cadeaux offerts par l'association. Une plante a également été offerte à Christiane, 

secrétaire, et à Michel, Président, pour les remercier de leur dévouement.                               

LES ÉVÈNEMENTS & L’ÉTAT CIVIL   

TOUS NOS VŒUX DE BONHEUR AUX MARIÉS DE CE SECOND SEMESTRE 2016 

 
Monsieur le Maire a reçu, le Samedi 22 Octobre 2016 à 11 h 00, en mairie les consentements de Monsieur Yann, 
Stéphane FLANQUART et de Madame Véronique Wanda Josette WIATR.  

 

LES NOCES D’OR DE MONSIEUR ET MADAME CARRÉ : 50 ANS DE VIE COMMUNE 

   

Monsieur le Maire a reçu, le Samedi 22 Octobre 2016 à 14 H 

30, en mairie les consentements de Monsieur Christophe 

HAVET et de Madame Aurore CHEVALIER. 

L'objectif de l'association est de promouvoir 
les liens d'amitié entre les générations : 
bonne humeur et convivialité. 

Les 22 adhérents de LOFFRE-Loisirs se sont 

réunis ce Mercredi 14 Décembre pour leur 

traditionnel goûter de Noël.  Une très belle 

loterie avec de nombreux lots fut organisée 

pour la plus grande joie des adhérents. 

 

Le 09 Décembre 1947, Monsieur et Madame CARRÉ avaient 
échangé leur consentement mutuel en mairie de SIN-LE-NOBLE.  Le 
Samedi 03 Décembre, Monsieur le Maire, Éric GOUY, les a accueillis 
en mairie pour célébrer leurs noces d’Or.  

Devant leur famille et de nombreux amis, Monsieur le Maire a 

retracé leurs parcours professionnels, leurs passions et leur a 

donné rendez-vous dans dix ans pour les noces de Diamant. Une 

composition florale et un diplôme symbolisant ces cinquante 

années de vie commune leur ont été remis. 
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NAISSANCE  

- Timothée, Hugo ROBERT, né le 27 Juillet 2016, 

- Clémence MARCO, née le 26 Décembre 2016. 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

- 20 Juin 2016, Monsieur Firmin, Charles PARENT, 

- 23 Juillet 2016, Madame Marie-Pierre TISON, 

- 03 Novembre 2016, Madame Zénaïde, Cécile KASZYNSKI née HUON, 

- 29 Novembre 2016, Monsieur Jean VESEL. 

LES INFOS PRATIQUES 

AGENDA DU PREMIER SEMESTRE 2017 

- Samedi 28 Janvier 2017 à 19h00 à la salle polyvalente, Cérémonie des vœux du Maire, 

- Dimanche 19 Mars 2017 : Journée Nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes 

civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc, 

- Dimanche 23 Avril 2017 : premier tour des élections présidentielles, 

- Dimanche 07 Mai 2017 : second tour des élections présidentielles, 

- Lundi 8 Mai 2017 : Armistice du 8 Mai 1945 et remise des médailles du travail, 

- Samedi 27 Mai 2017 : Fête des Mères à 18 h 00, 

- Juin 2017 : Tournoi de football au stade municipal, 

- Dimanche 11 Juin 2017 : premier tour des élections législatives, 

- Samedi 17 Juin 2017 à 18 h 30 : Fête des Pères, 

- Dimanche 18 Juin 2017 : Commémoration de l’appel du Général de Gaulle du 18 Juin 1940 et second 

tour des élections législatives, 

- Vendredi 23 Juin 2017 : Fête de l’école Henri Matisse et Remise des prix aux enfants, 

- Du lundi 10 au lundi 31 Juillet inclus : Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 

- Les 26 et 27 Août 2017 : Fête du village et brocante (le dimanche). 

L’ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE VOUS INFORME 

 

 

Du 13 au 19 Mars 2017, le Groupe relais APF du Douaisis de l’Association des 

Paralysés de France organise la Semaine Nationale des personnes en situation de 

handicap. Vous pouvez apporter votre soutien ou les aider à trouver des personnes 

qui souhaitent s’engager à leurs côtés pour soutenir la collecte dans les 

supermarchés les 18 et 19 Mars 2017. 
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Si vous êtes intéressés ou si vous connaissez des personnes qui accepteraient de consacrer un peu de temps (2 

ou 3 heures) merci de prendre contact : asso.paralyses.douai@wanadoo.fr ou mobile : 06.18.04.05.80. 

INFORMATIONS SIAVED 

 

  

 

Le SIAVED a également mis en place un service Point Info Déchets. Accessible du Lundi au Vendredi de 8 heures 

à 18 heures, pour répondre à vos éventuelles questions sur les horaires, jours d’ouverture, les déchets acceptés 

ou refusés, l’obtention de la carte d’accès et sur les modalités d’acquisition d’un composteur. Accédez à ce 

service au numéro vert suivant : 

Point Info-déchets : 0800 775 537 ou par courriel à : pointinfodechets@siaved.fr 

AGENDA DU RELAIS DES ASSISTANTES MATERNELLES DANS NOTRE COMMUNE 

Janvier 
- Mardi 31 janvier 2017, atelier d’éveil sonore et sensoriel, (Sur inscription) 
- Samedi 28 janvier 2017, (atelier parents-enfants) 

 
Février 

- Samedi 4 février, Spectacle « Le voyage d’hiver » (Sur inscription) 
- Mardi 14 février 2017, 

 
Mars 

- Mardi 28 mars 2017, (à confirmer), Activités d’éveil de 9H15 à 11H15 
 
Avril 

- Mardi 11 avril 2017, Activités d’éveil de 9H15 à 11H15 
 
Mai 

- Mardi 23 mai 2017, Activités d’éveil de 9H15 à 11H15 
 
Juin  

- Mardi 27 juin 2017, Activités d’éveil de 9H15 à 11H15 
 

Pour tout renseignement :  Appelez le RAM au 03 27 99 13 75 

A partir du Lundi 09 Janvier 2017, l’accès aux déchèteries du SIAVED pour les particuliers, 

associations, professionnels et collectivités ne sera autorisé que sur présentation d’une 

nouvelle carte à puce qui sera remise gratuitement sur simple demande auprès du 

SIAVED. 

Les formulaires de demande de badges sont à retirer dans les déchèteries, sur le site 

internet du SIAVED www.siaved.fr et en mairie de LOFFRE. 

mailto:asso.paralyses.douai@wanadoo.fr
mailto:pointinfodechets@siaved.fr
http://www.siaved.fr/
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ESPACE INFO-ÉNERGIE – CŒUR D’OSTREVENT 

  

 

Des demi-journées de permanences d’informations sont également réalisées de manière délocalisée sur les 

communes du territoire. Le calendrier des permanences peut être consulté sur le site de la commune de LOFFRE 

à www.commune-loffre.fr  

Madame Karine ORLIK, Conseillère Info-Énergie (info-energie@cc-coeurdostrevent.fr) se tient à votre écoute 

pour tous renseignements complémentaires. 

PROGRAMME D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT : PERMANCENCES 2017 

 

La mission de l’Espace Info-Énergie est d’apporter des conseils gratuits, 

prioritairement aux particuliers, neutres et indépendants sur la maîtrise de l’énergie 

et les énergies renouvelables.  

Le conseil est effectué par un accueil du public au siège de Cœur d’Ostrevent à 

LEWARDE, le Lundi après-midi de 14H30 à 17H30 et du mardi au vendredi de 8H30 à 

12H00 et de 14H00 à 17H00, sur rendez-vous pris au 03.27.71.37.42. 

http://www.commune-loffre.fr/
mailto:info-energie@cc-coeurdostrevent.fr
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Vous pouvez peut-être bénéficier de subventions pour vos travaux de réhabilitation, venez vite rencontrer 

l’équipe d’animation pour en savoir plus aux permanences reprises ci-dessus. 

Possibilité de rendez-vous en dehors de ces permanences, contacter le 03 27 95 89 13 (le matin) et le 03 27 95 

89 29 (l’après-midi) ou par courriel à pig@cc-coeurdostrevent.fr  

 COMPTES-RENDUS SUCCINTS DES CONSEILS MUNICIPAUX DU SECOND SEMESTRE 2016 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 31 MAI 2016 À 19H00 

N°1 SUBVENTION À L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE LOFFRE 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE d’allouer une subvention à 
l’Association des Parents d’élèves de LOFFRE de 403 € qui sera imputée à l’article 6574. 

N°2 POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION STAGIAIRE A EFFET AU 1ER OCTOBRE 2016 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE de créer un poste d’Adjoint 
d’Animation de 2ème classe rémunéré sur un indice de rémunération statutaire de 13 h hebdomadaires à effet au 1er octobre 
2016.  Les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2016. 
N°3 RÉGLEMENT INTERIEUR DES SERVICES  

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Comité Technique Paritaire en séance du 21 février 2016 a émis un avis 
favorable au règlement intérieur des services. Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal APPROUVE à l’unanimité le règlement intérieur des services. 

N°4 PROJET DE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (SDCI) PROJET DE DISSOLUTION DU 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE SECOURS ET DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE DU DOUAISIS 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal EMET UN AVIS DEFAVORABLE à la 
dissolution du Syndicat Intercommunal de Secours et de lutte contre l’incendie du Douaisis. 

N°5 MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR D’OSTREVENT MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DES TRAVAUX D’ÉLECTRIFICATION  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la prise de compétence de Cœur 
d’Ostrevent : « maîtrise d’ouvrage des travaux d’électrification réalisés sur le territoire des communes classées en zone 
d’électrification rurale ». 
N°6 PROJET DE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (SDCI) EXTENSION DU SIDEN SIAN AUX 
COMMUNES DE MORBECQUE ET STEENBECQUE 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ÉMET UN AVIS 
FAVORABLE à l’extension du périmètre du SIDEN SIAN aux communes de MORBECQUE et STEENBECQUE. 
N°7 ATTRIBUTION DES LOTS DU MARCHÉ DE TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITÉ, D’ISOLATION ET DE CONSTRUCTION 
D’UNE SERRE AU GROUPE SCOLAIRE HENRI MATISSE 90 PETITE RUE 59182 LOFFRE 

Monsieur le Maire rappelle que l’objet du marché consiste à mettre en accessibilité le groupe scolaire Henri Matisse, à 
améliorer les performances thermiques en isolant le bâtiment, en changeant les portes sur l’avant, les fenêtres sur l’arrière 
et à construire une serre dans le cadre du développement des Nouvelles Activités Périscolaires. Au vu du rapport classant 
les entreprises, Monsieur le Maire propose d’attribuer les lots aux entreprises suivantes : 

 Lot n°1 : Gros Œuvre - Rampes d’Accès PMR - Sarl HUMERY - 39 Rue Maurice Caullery - 59500 DOUAI 

 Lot n° 2 : Sanitaires PMR - Sarl HUMERY - 39 Rue Maurice Caullery - 59500 DOUAI 

 Lot n° 3 : Isolation des combles - Sas MENUISERIE MODERNE DU DOUAISIS - ZI Saint René - 59287 GUESNAIN 

 Lot n° 4 : Menuiseries - Sas MENUISERIE MODERNE DU DOUAISIS - ZI Saint René - 59287 GUESNAIN 

 Lot n° 5 : Electricité - Sas BERCQ - 65 Rue Guynemer - 59500 DOUAI          

 Lot n° 6 : Construction d'une serre - Sas MENUISERIE MODERNE DU DOUAISIS - ZI Saint René - 59287 GUESNAIN 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité APPROUVE la procédure de marché public, ATTRIBUE les six lots aux 
entreprises reprises ci-dessus et AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables 
reprises aux marchés. 
N°8 ORANGE – CONVENTION DE DONATION D’UNE CABINE TÉLÉPHONIQUE 

Monsieur le Maire donne lecture d’une convention de donation d’un habitacle de cabine téléphonique offert à titre gracieux 
et pouvant être utilisé dans le cadre de la Ronde des Livres, action consistant à échanger et à mettre à disposition des livres, 
des magazines, des journaux, par le partage. 

mailto:pig@cc-coeurdostrevent.fr
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Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité ACCEPTE la donation de 
l’habitacle de la cabine téléphonique en face de la mairie et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec 
Orange. 

N° 9 SISID – NON FISCALISATION DE LA COTISATION INCENDIE 2016 

Monsieur le Maire propose de reconduire la non fiscalisation de la participation au Syndicat Intercommunal de Secours et 
de lutte contre l’Incendie du Douaisis 746 rue Jean Perrin 59500 DOUAI pour l’année 2016 dont le montant s’élève à 
16 271.03 € (Cf. courrier du 19 mai 2016). 
Après délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, DÉCIDENT de ne pas fiscaliser la cotisation 2016 due 
au SISID. 
N° 10 MISSION COORDINATEUR SÉCURITE PROTECTION DE LA SANTÉ SUR LES CHANTIERS DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX 
PUBLICS PAR LA SARL LEFEVRE POUR LES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILTÉ, ISOLATION ET CONSTRUCTION D’UNE 
SERRE A L’ECOLE PRIMAIRE MATISSE DE LOFFRE 

Monsieur le Maire donne lecture d’un contrat émanant de la SARL LEFEVRE 143 rue Piérard 59111 BOUCHAIN pour une 
mission de coordination sécurité santé dans le cadre des travaux d’accessibilité, d’isolation et de construction d’une serre 
au groupe scolaire Matisse. Le montant des honoraires s’élève à 985 € HT soit 1 182 € TTC. 
 Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE Monsieur le 
Maire à signer le contrat avec la SARL LEFEVRE. 
N°11 REVERSEMENT A MONSIEUR MARLIER JEAN-MICHEL D’UNE AIDE DE 810 EUROS ATTRIBUÉE PAR LE FONDS POUR 
L’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPÉES DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 
(FIPHFP) a donné une suite favorable au financement d’un aide de 810 € versée pour améliorer les conditions de vie et 
faciliter l’insertion professionnelle de M. MARLIER Jean-Michel contribuant au financement d’un appareil auditif dont la 
facture acquittée par l’intéressé  s’élève à 2 270 € . 
Ouï l’exposé de Mr le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE le versement des 810 
€ à Mr MARLIER Jean-Michel par l’émission d’un mandat à l’article 6745 subventions aux personnes de droit privé.  
N°12 DISSOLUTION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LOFFRE  

Le Maire expose au conseil municipal que :  en application de l’article L.123-4 du code de l’action et des familles, le centre 
communal d’action sociale (CCAS) est obligatoire dans toute commune de 1 500 habitants et plus. Il est désormais facultatif 
dans toute commune de moins de 1 500 habitants. Il peut être ainsi dissous par délibération du Conseil Municipal dans les 
communes de moins de 1 500 habitants. Cette possibilité est issue de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la république, dite loi NOTRE. 
Vu l’article L.123-4 du code de l’action sociale et des familles, vu que la commune compte moins de 1500 habitants et 
remplit ainsi les conditions du code de l’action sociale et des familles, Après en avoir délibéré, Le conseil municipal, DÉCIDE 
de dissoudre le CCAS. 
Cette mesure sera applicable au 01 janvier 2017. Les membres du CCAS en seront informés par courrier. Le conseil exercera 
directement cette compétence. Le budget du CCAS sera transféré à celui de la commune. Les biens du CCAS seront 
transférés au patrimoine communal. 

ASSOCIATION  THEY LIVE 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une nouvelle association THEY LIVE animera des activités de Hard Rock Métal le 
vendredi soir, le siège social se situe 147 rue du Petit Marais 58182 LOFFRE. 

FOOTBALL CLUB DEMANDE DE SUBVENTION 

Le football club a déposé une demande de subvention exceptionnelle pour les tournois des 11 et 12 juin 2016 qui a reçu un 
avis négatif de l’assemblée. Des coupes seront remises aux vainqueurs. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 21 JUILLET 2016 À 18H30 

 

ARRÊT DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE LOFFRE 

M. VANNEUFVILLE du cabinet d’études VERDI présente l’arrêt de projet du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Loffre. Il rappelle qu’un PLU permet l’harmonisation avec la loi ALUR/MACRON et tous les documents supra communaux 
dont le SDAGE. Ce document est l’aboutissement de toutes les études menées depuis deux ans conjointement avec la 
trentaine de personnes publiques associées. Monsieur le Maire, après présentation du projet PLU propose à l’assemblée 
d’émettre ses observations jusqu'au 10 septembre 2016. 
N°1 DU 21 JUILLET 2016 DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET PRIMITIF 2016 

Objet : Opération 73 article 2135 
Salle Polyvalente Travaux Menuiseries et pose d’un limiteur de son. 
Après délibération, SONT VOTÉES A L’UNANIMITÉ, les écritures comptables suivantes : 
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Section d’Investissement 
Dépenses  
Opération 73 
Article 2135 Installations générales, agencements, 
Aménagements des constructions          + 17 500 € 
Recettes 
Article 021 Virement de la section de fonctionnement        + 11 702 € 
Article 1323 Subventions d’équipements non transférables 
Départements               +   5 798 € 
Section de Fonctionnement 
Dépenses 
Article 023 Virement à la section d’investissement     + 11 702 € 
Article 6068 Autres matières et fournitures       -  11 619 € 
Recettes  
742 Dotation Elus Locaux            +       83 € 

N°2 DU 21 JUILLET 2016 MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR D’OSTREVENT-
STRATÉGIE RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT DE LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 

Vu l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, vu la délibération du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent en date du 26 juin 2014 par laquelle elle a décidé de prendre la compétence 
« Création, entretien et exploitation d’un réseau d’infrastructure pour les véhicules électriques et hybrides »  
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, SE PRONONCE DEFAVORABLEMENT sur la prise de compétence de Cœur 
d’Ostrevent : « création, entretien et exploitation d’un réseau d’infrastructure pour les véhicules électriques et hybride 
5 VOIX POUR ; 6 VOIX CONTRE ; 1 ABSTENTION  
N°3 DU 21 JUILLET 2016 CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE 
JEUNESSE AVEC LA CAF POUR LA DURÉE DU 1ER JANVIER 2016 AU 31 DÉCEMBRE 2019  

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Contrat Enfance Jeunesse nous liant avec la Caf du Nord est arrivé à 
expiration le 31 Décembre 2015. Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : ÉMETTENT UN AVIS 
FAVORABLE au renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse pour la période du 1er Janvier 2016 au 31 Décembre 2019 
et AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents administratifs et comptables nécessaires à ce 
renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse.  

N°4 DU 21 JUILLET 2016 AFFILIATION VOLONTAIRE DU SYNDICAT MIXTE DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION 
DES EAUX DE L’ESCAUT (SAGE) AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité ÉMET UN AVIS FAVORABLE à la demande d’affiliation volontaire du 
Syndicat Mixte du SAGE de l’Escaut au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. 

N°5 DU 21 JUILLET 2016 DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRIMITIF 2016  

Objet : Régularisations comptables.  
Après délibération, SONT VOTÉES A L’UNANIMITÉ, les écritures comptables suivantes : 
RECETTES 
Article 021 Virement de la section de fonctionnement                + 55 075 € 
Article 1321 Opération 65 Fonds de Soutien à l’Investissement public Local           - 31 035 € 
Article 1341 Opération 65 DETR                       - 24 040 € 
DEPENSES 
Article 023 Virement à la section d’investissement                                   + 55 075 € 
Article 6068 Autres matières et fournitures                        -  56 975 € 
 Article 61558 Autres biens mobiliers                     +   1 000 € 
Article 6454 Cotisations aux ASSEDIC                       +     600 € 
Article 6458 Cotisations aux organismes sociaux                   +     300 € 

N°6 DU 21 JUILLET 2016 DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’AIDE DÉPARTEMENTALE AUX VILLAGES ET 
BOURGS - PROGRAMMATION 2016 POUR DES TRAVAUX DE MENUISERIES AVEC VITRAGE ISOLANT ET POSE D’UN 
LIMITEUR DE SON A LA SALLE POLYVALENTE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de menuiseries avec vitrage isolant et pose d’un limiteur 
de son à la salle polyvalente sont éligibles à une subvention dans le cadre de l’Aide Départementale aux Villages et Bourgs 
- Programmation 2016. Le montant estimatif des travaux s’élève à 14 493 € HT soit 17 391,60 € TTC.  ADOPTE LE PROJET, 
SOLLICITE l’attribution d’une subvention de 5 797,20 € dans le cadre le cadre de l’Aide Départementale aux Villages et 
Bourgs - Programmation 2016. ARRÊTE les modalités de financement comme suit :  coût de l’opération HT 14 493 € soit 
TTC  17 391,60 €. Subvention dans le cadre de l’Aide Départementale aux Villages et Bourgs - Programmation 2016 
14 493 € x 40 % = 5 797,20 €. Participation communale autofinancement de 11 594,40 € S’ENGAGE à effectuer les travaux 
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ACTIVITÉS SIEL BLEU 

Madame Sylvie LARIVIERE précise qu’un diagnostic de territoire a été mis en place dans le but de recenser le besoin des 
aînés. Il en découle un partenariat tripartite avec la CARSAT Nord Picardie l’association Siel Bleu et la commune pour 
dispenser des activités physiques adaptées chaque jeudi sur une première période de 13 jeudis de 9h à 10h salle polyvalente 
à compter du 6 octobre 2016. Une participation de 20 € sera demandée pour toutes les séances. Le coût du coach pour une 
heure s’élève à 48 € soit 4h de l’heure pour un groupe de 12 participants. Ces 13 premières séances sont financées par la 
CARSAT et les personnes inscrites. A l’issue de cette première période, il sera comptabilisé le nombre de personnes désirant 
continuer cette activité gymnique.  

CONSEILLÈRE MUNICIPALE NON DOMICILIÉE SUR LA COMMUNE  

M. Laurent CARON expose le cas de Mme ALIA, Conseillère Municipale qui n’est plus domiciliée sur la commune de Loffre 
et ayant donné son pouvoir de façon pérenne à Mme BOULANGER Jacqueline. 

DUCASSE 2016  

 M. MUNDT précise qu’il n’y aura pas d’auto scooters suite au désistement du manège, pas de rallye faute d’inscription, le 
jeu de belote est organisé par le football club. 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 17 OCTOBRE 2016 À 19H00 

 

N°1 DU 21 JUILLET 2016 ARRÊT DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE LOFFRE 

La procédure de révision du document d’urbanisme initiée par délibération en date du 25 avril 2013 a abouti au dossier de 
projet de révision du Plan Local d’Urbanisme qui doit être à présent arrêté par le Conseil Municipal avant d’être transmis 
pour avis aux personnes publiques associées, aux communes limitrophes, aux établissements publics de coopération 
intercommunale et soumis ultérieurement à enquête publique.  La concertation s’est effectuée en application de l’article L 
300-2 du code de l’urbanisme tout au long de la procédure de révision qui a été déterminée par délibération du conseil 
municipal en date du 25 avril 2013 et une réunion publique s’est tenue à la salle polyvalente le 17 avril 2015. Après avoir 
entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal DÉCIDE : 
Tire le bilan de la concertation prévue par la délibération prescrivant la révision du PLU 
Cette concertation a revêtu la forme suivante : 
Moyens d’information utilisés : un affichage de la délibération prescrivant la révision du PLU pendant toute la durée des 
études nécessaires, les articles dans le bulletin municipal, réunion avec le monde agricole, réunion publique avec la 
population, 
Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat : un registre destiné aux observations de toute personne 
intéressée a été mis tout au long de la procédure à la disposition du public en mairie aux heures et jours habituels 
d’ouverture : sept observations y ont été consignées, 2 lettres ont été adressées à Mr le Maire ; une réunion publique a été 
organisée le 17 avril 2015. 
Aucune observation de nature à remettre en cause les orientations retenues n’ayant été relevée, le Conseil Municipal 
considère ce bilan favorable et décide de poursuivre la procédure. 
 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 
1) Tire le bilan de cette concertation, 
2) Arrête le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente, 
3) Précise que le projet de Plan Local d’Urbanisme sera communiqué pour avis à l’ensemble des personnes publiques 
mentionnées à l’article L. 123-6 du code de l’urbanisme, aux communes limitrophes, aux organismes qui ont demandé à 
être consulté. 

N°2 DU 17 OCTOBRE 2016 DÉCISION MODIFICATIVE N°3 AU BUDGET PRIMITIF 2016 

OBJET : REGULARISATIONS COMPTABLES 
Acquisitions de terrains, plateau de coupe tracteur, débroussailleuse, souffleur, PMR salle polyvalente (pour information   
sono hors dm), transformation d’une cabine téléphonique en bibliothèque et subvention de 81 € à l’association SHERIFF 
ON FIRE  
FONCTIONNEMENT 
DEPENSES                           8000 €  
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES          -  10 863 € 
615231 ENTRETIEN ET REPARATION VOIRIES                + 380 € 
64168 AUTRES EMPLOIS D’INSERTION            +   5 000 € 
6455 COTISATIONS AUX ASSEDIC             +      100 € 
6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS    +        81 € 
673 TITRES ANNULES                +        25 € 
023 VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT                  + 13 277 € 
RECETTES                         8 000 € 
419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL    +   1 500 € 
74718 AUTRES (ASP CUI)               +   6 500 € 
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INVESTISSEMENT 
DEPENSES                                          14 200 € 
2111 TERRAINS NUS                 +  6 000 € 
2135 INSTALLATIONS GENERALES AGENCEMENT ET AMENAGEMENT   +  1 200 €   
2188 AUTRES IMOBILISATIONS CORPORELLES          +  4 000 € 
2181 OPERATION 69 SALLE POLYVALENTE                 + 3 000 €   
RECETTES                      14 200 € 
10226 TAXE D’AMENAGEMENT                 + 923 €  
ARTICLE 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT        + 13 277 € 

N°3 DU 17 OCTOBRE 2016 SUBVENTION DE 81 € A L’ASSOCIATION SHERIFF ON FIRE 

Monsieur propose de verser une subvention exceptionnelle de 81 € à l’association Sheriff on Fire dans le cadre des activités 
mises en œuvre pour la fête communale. Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
à l’unanimité, AUTORISE le versement d’une subvention exceptionnelle de 81 € à l’association Sheriff on Fire.  

N°4 DU 17 OCTOBRE 2016 DÉCISION MODIFICATIVE N°4 AU BUDGET PRIMITIF 2016 

OBJET : EQUIPEMENTS DU CIMETIERE & SIGNALISATION ROUTIERE 
FONCTIONNEMENT  
DEPENSES                    8 308 €        
6068 AUTRES FOURNITURES              3 608 € 
6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC             + 200 € 
6455 ASSURANCE DU PERSONNEL               - 100 € 
023 VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT      - 4 600 € 
RECETTES                    8 308 €         
6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL  + 3 500 € 
70311 CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES        +    200 €  
7478 AUTRES ORGANSIME CAF           + 4 608 € 
INVESTISSEMENT 
DEPENSES                    4 600 €       
2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE           +    600 € 
21316 EQUIPEMENTS DU CIMETIERE          + 4 000 € 
RECETTES                    4 600 € 
ARTICLE 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT   + 4 600 € 

N°5 DU 17 OCTOBRE 2016 DEMANDE DE DÉSAFFILIATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DU NORD (SDIS) AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du 26 septembre 2016 émanant du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Nord (CDG 59) nous informant que le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Nord 
sollicite son retrait du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité ÉMET UN AVIS FAVORABLE à la désaffiliation du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
du Nord du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. 

N°6 DU 17 OCTOBRE 2016 SMTD - RECONDUCTION POUR 2017 DES PARTICIPATIONS AUX FINANCEMENTS DES CARTES 
OR, JOB, RSA 

Monsieur le Maire rappelle le montant de la participation communale 2016 qui s’élève à :  
42 € en ce qui concerne la carte OR  
5   € en ce qui concerne la carte JOB 
15 € en ce qui concerne la carte RSA 
Après délibération, les membres du Conseil Municipal, DÉCIDENT, à l’unanimité, la prise en charge de la carte OR pour 42 
€, la carte JOB pour 5 €, la carte RSA pour 15 € pour l’année 2017. 

SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS DU DOUAISIS MISE À DISPOSITION DE NEUF ORDINATEURS SORTIS DE L’INVENTAIRE 

Monsieur le maire donne lecture du courrier du 26 septembre 2016 confirmant la donation par le SMTD de neuf ordinateurs 
à la collectivité. Ces derniers seront affectés aux activités scolaires, périscolaires, extrascolaires, aux personnes âgées dans 
le cadre du programme mis en place par Mme LARIVIERE visant à initier les ainés intéressés à l’informatique. 

N°7 DU 17 OCTOBRE 2016 RÉTROCESSION A LA COMMUNE DE LA CONCESSION CIMETIERE N°161 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que Monsieur DRUART Dominique domicilié 8 rue Marivaux appartement 673 
80 000 Amiens a fait l’acquisition d’une concession simple le 8 mars 2013 pour la somme de 155 €uros se décomposant 
comme suit 25 € frais administratifs, 43,33 € au bénéfice du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et 86,67 € à la 
commune. Il sollicite par courrier du 6 octobre 2016, la rétrocession de la concession à la commune. Après avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité ACCEPTE la rétrocession de la concession cimetière n°161 à la commune pour la somme 
de 86,67 € imputée à l’article 673 Titres annulés sur exercices antérieurs. 

N°8 DU 17 OCTOBRE 2016 DÉCISION MODIFICATIVE N°5 AU BUDGET PRIMITIF 2016 
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OBJET : RETROCESSION CONCESSION CIMETIERE N°161 - ANNULATION DU TITRE N° 10 BORDEREAU N°5 DU 11 FEVRIER 
2013     
FONCTIONNEMENT  
DEPENSES                  86, 67 €   
6068 AUTRES FOURNITURES         -  86,67 € 
673 Titres annulés sur exercice antérieurs      + 86,67 € 

N°9 DU 17 OCTOBRE 2016 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION AU RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES 
INTERCOMMUNAL DE GUESNAIN POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2017 AU 31 DÉCEMBRE 2020 ET DE NOTRE 
PARTENARIAT AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DANS LE CADRE DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE POUR LA 
PERIODE DU 1ER JANVIER 2017 AU 31 DÉCEMBRE 2020 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du 4 octobre 2016 émanant de la commune de Guesnain qui précise que le 
Relais d’Assistantes Maternelles Intercommunal a obtenu un agrément pour l’année 2016 et est en cours d’écriture de son 
projet 2017-2020.Ouï l’exposé de Mr le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité ÉMET UN AVIS FAVORABLE pour le 
renouvellement de l’adhésion au Relais d’Assistantes Maternelles Intercommunal pour la période du 1er janvier 2017 à 31 
décembre 2020  et de son partenariat avec la CAF dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse sur la même période. 

N°10 DU 17 OCTOBRE 2016 ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 2017– CALENDRIER ET TARIFICATION 

L’Accueil Collectif de Mineurs aura lieu du lundi 10 juillet 2017 au lundi 31 juillet 2017. Accueil Collectif de Mineurs offre 
une participation à la journée de 9 heures à 17 heures 30 ou à la demi-journée de 13 h 30 à 17 h30. 
 La tarification prend en compte le quotient familial de chaque famille Loffrienne  
1ère tranche jusque 600 € / 2ème tranche de 601 € à 1000 € / 3ème tranche au-delà de 1000 €  
La tarification pour la durée de l’ALSH est forfaitisée à : 

 1ère tranche 2ème tranche 3ème tranche EXTERIEURS 

Accueil l’après-midi de 13h30 à 17h30 30 € 40 € 60€ 90 € 

Accueil à la journée de 9h00 à 17h 30 50 € 60 € 100€ 130 € 

Tarif à partir du second enfant   90 €    

Absences de l’enfant : 
En cas d’absence de l’enfant, la participation financière des familles n’est pas remboursée. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DÉCIDE  l’ouverture de l’Accueil Collectif de Mineurs du 10 
juillet au 31 Juillet 2017, d’une tarification modulée en fonctions des ressources des familles,  excluant la gratuité et 
s’appliquant aux familles domiciliées sur la commune de LOFFRE, un tarif unique s’appliquant aux extérieurs. 

INSCRIPTION SUR LE PROJET CONTRAT ENFANCE JEUNESSE DE LA CAF D’UNE FORMATION BAFD 

Madame LARIVIERE précise qu’une inscription de formation BAFA a été portée au Contrat Enfance Jeunesse permettant 
ainsi d’obtenir une subvention de 55% de la Caisse d’Allocations Familiales. Mme IDKOWIAK Carole aura ainsi la possibilité 
d’accéder à une formation avec une prise en charge de 55% par la Caisse d’Allocations Familiales. le montant de la formation 
s’élève à 355 €. Le Conseil Municipal sous-tend ce projet au fait que Mme IDKOWIAK s’engage par un contrat à assumer la 
direction de l’Accueil Collectif de Mineurs 2017. 

COURRIER DE MADEMOISELLE MENU-IDKOWIAK 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Melle MENU-IDKOWIAK bénévole au mois de juillet 2016 au centre de 
loisirs par lequel elle sollicite une subvention pour passer le BAFA aux vacances d’avril 2017 et pouvoir intégrer l’équipe 
d’animation au mois de juillet 2017. Cette formation inscrite dans le CEJ pourrait être prise en charge à 55% par la CAF.  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité DÉCIDE DE RESERVER cette prise en charge BAFA aux administrés de la commune ainsi 
que toute subvention. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR D’OSTREVENT PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du 09 août 2016 émanant de la C.C.C.O. précisant que la loi ALUR prévoit 
que les Communautés de Communes ou Communautés d’Agglomération, non compétentes en matière de PLU, le 
deviennent le lendemain de l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la publication de ladite loi c'est-à-dire le 27 
mars 2017. Il s’agit d’un enjeu de taille ; la C.C.C.O. met à la disposition des élus une plaquette réalisée par l’assemblée des 
communautés de France. La loi ALUR dispose également que les communes bénéficient d’un droit à s’opposer à ce transfert, 
à charge pour elle de prendre une délibération dans les trois mois qui précèderont le 27 mars 2017. Ces dispositions seront 
débattues lors d’un prochain Conseil Municipal. 

FÊTE DE L’ÉCOLE 2017 

Monsieur le Maire rappelle que la capacité théorique d’accueil de la salle polyvalente est de 175 personnes debout et 110 
personnes assises. La fête de l’école 2016 a accueilli un nombre plus important de spectateurs. Il est décidé que le spectacle 
donné dans le cadre des nouvelles activités périscolaires n’aura plus lieu. 

TRAVAUX AU GROUPE SCOLAIRE MATISSE 

Monsieur le Maire précise que les travaux d’isolation et d’accessibilité PMR sont achevés. Enseignants et enfants sont 
satisfaits. 
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ATELIER MÉMOIRE 

Mme LARIVIERE informe que Benjamin anime : à la salle polyvalente un atelier physique adapté chaque jeudi de 9h à 10h. 
Mme Dorothée DOLIGEZ anime, tous les quinze jours, au foyer rural un atelier mémoire le mardi de 14h à 15h. Le conseil 
général a doté ce projet de 2 000 €. 

INFORMATION IMPORTANTE 
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QUELQUES PHOTOS DU SEMESTRE ÉCOULÉ 

 

    

    

      

  


